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Contrat d’adhésion et règlement intérieur  « Ma Boutik RLV » - https://www.maboutik-rlv.com/  

 
 

CONTRAT D’ADHÉSION 

A la plateforme « https://www.maboutik-rlv.com/» 
 

 

Entre 

Enseigne : ………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Raison Sociale : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

N° SIRET : ………………………………………………………………………………………………………………………………... 

Nom et prénom du dirigeant ou du responsable : …………………………………………………………………. 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 

Tél : ………………..……………………………………………………………………………………………………………………… 

E-mail : ………………………………………………………………………………………………………….………………………. 

Activité principale : ………………………………………………………………………………………………………………… 

Activité complémentaire :………………………………………………………………………………………………………. 

Dénommée ci-après « l’adhérent » 

 

Et           APR, Association pour la promotion de Riom et de son territoire 

Dénomination : Association APR représentée par son Président : Monsieur Alain ROCHETTE  

Adresse : 17 avenue Jean Jaurès, 63200 MOZAC 

E-mail : federationapr@gmail.com 

 

Préambule  

 

La Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans souhaite accompagner les commerces et 

services de proximité dans leur stratégie digitale, dans un contexte marqué par l’évolution des modes 

de consommation et par l’essor des technologies numériques 

Cet engagement se traduit par la mise en place de la plateforme web https://www.maboutik-rlv.com/, 

qui donne accès à un ensemble de fonctionnalités (page descriptive de l’activité, mise en avant de 

produits et prestations, vente et réservation en ligne…).  

Le contenu est par ailleurs susceptible d’être mis en avant sur les réseaux sociaux et d’être décliné 

sous la forme d’une application mobile.  

La création d’un compte professionnel sur https://www.maboutik-rlv.com/ donnant droit à l’ensemble 

des fonctionnalités correspondantes est soumis à la souscription d’un abonnement.  

La Communauté d’Agglomération Riom Limagne et Volcans a confié la gestion des abonnements de la 

plateforme à APR, « Association pour la promotion de Riom et de son territoire ».  

Le présent contrat d’adhésion vient formaliser la qualité d’adhérent abonné à la plateforme, qui donne 

accès aux différentes fonctionnalités correspondantes dans une optique professionnelle.  Accusé de réception en préfecture
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Respect du règlement intérieur  

 

Le contrat d’adhésion est complété par un règlement intérieur qui a pour but de définir les droits et 

obligations des parties dans le cadre de l’utilisation de la plateforme et de ses dérivés.  Toute demande 

d’abonnement suppose l’acceptation des conditions prévues dans le présent contrat d’abonnement 

ainsi que dans le règlement intérieur associé, dont l’adhérent reconnait avoir pris connaissance, l’avoir 

compris et accepté en parfaite connaissance de cause.  

L’utilisation de la plateforme par l’adhérent implique également que ce dernier accepte sans réserve 

les conditions générales d’utilisation, éditées sur https://www.maboutik-rlv.com/ (CGU). 

 

Le souscripteur du contrat d’adhésion accepte sans réserve les conditions du règlement intérieur 

annexé à la présente, ainsi que les conditions générales d’utilisation éditées sur le site.  

 

Conditions financières  

 

L’adhésion à la plateforme implique la souscription à un abonnement afin de garantir une qualité 

optimum des contenus et une meilleure visibilité (le montant des abonnements servant à financer des 

actions de communication).  

L’abonnement mensuel est GRATUIT jusqu’au 1er juillet 2023  

 

A l’issue de cette période de gratuité, l’abonnement standard est fixé à 20€ mensuel (sans 

engagement) dans le cadre du présent contrat d’adhésion.  
 

Tarif remisé (-25 % sur un abonnement standard soit 15€ HT/mois)   

Conditions pour bénéficier d’un tarif remisé : 

o Adhérents membres d’associations de commerçants fédérés par APR (telles que « Riom Centre », 

« Samedi Matin » et « Cœur Economique de Châtel-Guyon » 

o Adhérents qui ont souscris un abonnement à l’Office de Tourisme Intercommunal Terra Volcana  

o Autres cas (isolement géographique, activités installées depuis moins 1 an (remise valable 1 an), 

absence d’association de commerçants sur la commune, etc).  

 

Modalités de paiement 

 

Le paiement se fait mensuellement par virement SEPA. L’adhérent fixe la date du virement bancaire 

lorsqu’il établit le mandat de prélèvement SEPA. A l’ouverture du contrat, il reçoit de la part de APR 

un échéancier.  Une facture est établie tous les ans à la date de signature du contrat.  

 

Reconduction du contrat 
 

Le contrat se renouvelle tacitement par périodes d’un an, dans les modalités définies préalablement, 

sauf dénonciation par l’un des parties au moins un mois avant la date de renouvellement du contrat.  

Les parties conviennent que le montant de l’abonnement pourra faire l’objet d’une révision tarifaire 

de plein droit à chaque renouvellement, dont les modalités seront prises en concertation avec les 

associations de commerçants et affichées dans un nouvel échéancier.  
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Modalités de résiliation 

 

Résiliation à l’initiative de l’adhérent :  

L’adhérent est libre d’interrompre son abonnement en cours d’année en prévenant par lettre 

recommandée avec accusé de réception. La résiliation doit être effectuée au minimum 15 jours avant 

la date mensuelle de virement, sans quoi le montant correspondant au mois en cours est décompté. 

Aucun remboursement total ou partiel du montant de l’adhésion ne sera accordé.  

 

Résiliation en cas de non-respect des conditions du règlement intérieur :  

L’adhérent est tenu de respecter les conditions du règlement intérieur relatif à https://www.maboutik-

rlv.com/, afin de garantir au maximum le bon fonctionnement de cette plateforme.  

Afin de créer les conditions d’une offre dynamique et attractive, il est attendu une implication 

minimum en termes de mise en avant de contenu. 

En cas de non-respect du règlement, l’adhérent est enjoint à prendre des mesures pour se conformer 

aux dispositions attendues. En cas de défaillance majeure, manifeste ou répétée, et après relance, 

l’Association APR se réserve le droit de mettre fin au contrat et de retirer l’adhérent de la plateforme 

et de ses dérivés, sans préjudice de tous dommages et intérêts. Aucun remboursement total ou partiel 

des montant engagés pour l’adhésion ne sera accordé. 

 

En cas de révision du règlement intérieur durant la période d’adhésion, ce dernier est 

automatiquement adressé à l’adhérent par emailing à l’adresse indiquée dans le contrat d’adhésion. 

L’adhérent conserve le droit de ne pas y souscrire, ce qui de fait implique la résiliation à l’initiative de 

l’adhérent du contrat d’adhésion.  

 

Résiliation à l’initiative de la collectivité, en concertation avec l’association APR :  

Le bon fonctionnement et l’utilité de la plateforme dépendent largement de l’utilisation qui en est 

faite par les acteurs économiques locaux adhérents, et de leur capacité à s’inscrire collectivement dans 

cette démarche. La Communauté d’Agglomération se réserve le droit de mettre un terme au 

fonctionnement de la plateforme https://www.maboutik-rlv.com/ et de ses dérivés, de façon 

unilatérale et après concertation avec l’association APR, si la pérennisation de cet outil devrait être 

remis en cause, notamment du fait d’une absence d’implication d’une majorité de vendeurs 

Adhérents.  

 

La suspension des obligations ou le retard qui pourrait résulter des différents événements et 

problématiques évoquées précédemment ne pourront en aucun cas être une cause de responsabilité 

pour non-exécution de la prestation, ni induire le versement de dommages et intérêts ou pénalités de 

retard. Aucun remboursement total ou partiel du montant de l’adhésion ne sera accordé. 

 

Documents nécessaires à la constitution du dossier d’adhésion 

 

Pour adhérer, les adhérents devront remettre les documents suivants :  

o Contrat d’adhésion dûment complété et signé par une personne habilitée à engager 

l’organisme 

o Justificatif concernant l’enregistrement de l’activité au registre du commerce et des sociétés 

(KBIS), au répertoire des métiers, au CFE de la Chambre d’agriculture, auprès de la Maison des 

artistes /AGESSA,  auprès d’une structure de portage ou bien auprès du répertoire national 

des associations (RNA) 
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Signature de M. le 

Président de APR : 

 

▪ Pour les producteurs locaux de produits alimentaires, biens et services : justificatifs qui 

viennent valider le fait que l’activité est exercée à titre principale et réalisée majoritairement 

sur le territoire de RLV, et qu’elle concerne la production de biens ou de prestations de services 

à destination de particuliers (déclaration d’activités, domiciliation...)  

▪ Pour les commerçants du marché alimentaire de la halle de Riom : justificatifs concernant 

l’abonnement halle (case) en cours de validité 

 

Confidentialité  

 

Chaque partie s’engage à assurer la parfaite confidentialité de ce contrat d’adhésion et du règlement 

intérieur correspondant, à ne pas les divulguer en totalité ou en partie et à ne pas les utiliser à d’autres 

fins que celles prévues. Aucune reproduction ne sera autorisée sans un accord écrit de la Communauté 

d’Agglomération Riom Limagne et Volcans et de l’Association APR.   

 

 

Juridiction compétente  

 

Tout litige susceptible de s’élever entre les parties, à propos de l’exécution ou de l’interprétation du 

présent contrat, sera de la compétence exclusive du Tribunal de Commerce de Clermont-Ferrand.  

 

Fait à ………………………………………. , le ………………………………………….   

En triple exemplaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signature de 

l’adhérent : 
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